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ARRÊTÉ 

  

Imposant des Prescriptions complémentaires au Maire de SEPTÈMES-LES-VALLONS ct la Société ONYX MÉDITERRANÉE pour 
le centre d'enfouissement technique de 

SEPTÈMES-LES-VALLONS 

  

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR, PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

  

VU la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 modifiée, relative aux Installations Classées Pour la protection de l'Environnement, 

: VU la loi n° 92-3 du 3 Janvier 1992 sur l'eau, 

VU Le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié, 

VU le rapport du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement du 4 Novembre 1997, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène du 20 Novembre 1997, 
VU la lettre du Maire de SEPTÈMES-LES-VALLONS du 23 Décembre 1997, 
VU la lettre de Ja Société ONVX MÉDITERRANÉE du 24 Décembre 1997, 
CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de de mettre à Jour les prescriptions complémentaires régissant le fonctionnement de l'établissement, 

ee 
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Les dispositions ci-après sont rendues applicables à a Société ONYX 

MÉDITERRANÉE et au Maire de SEPTÈMES-LES-VALLONS. aut 
Conjointement et Solidairement Je Centre d'enfouis 

Elles modifient ou complètent les Préscriptions définies dans les arrêtés préfectoraux 

n° 89-1/17-88A du 9 Mai 1989, 93-213/115-1993A du 22 Novembre 1993 et 

95-4/189-1994 À du 2 Mars 1995, 

ARTICLE ) : Accès au site 

hauteur du grillage 
Î ‘incendie). 

e
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Ils seront netioyés régulièrement. 

Les conditions d'exploitation Seront adaptées selon l'importance des envols ; Je 

déversement des déchets se fera Progressivement et Je nombre de véhicules auiorisés au 

déchargement sera limité. 

Minimum, fixée Solidement au sol (plots béton où Système équivalent) Sera installée sous les 

venis dominants en limite de ce Casier. 
À Elle sera nettoyée régulièrement et Sera réinstallée dès que la nécessité se fera 

ARTICLE 4 : Protection Contre l'incendie 
Les Préscriptions de l'article 5.5 de l'arrêté Préfectoral n° 89-1/17-88A du 9 Mai 1989 

SOnt complétées de La façon suivante : 

b) Tout autour du Casier en cours d'exploitation et à l'intérieur du Périmètre du site 

ou à l'extérieur POUT partie, une bande de 50 m sera décapée en aCCord avec les Marins 

Pompiers et Maintenue en l'état éR Permanence, En cas de terrain non Rorizontal, cette 

distance sera Portée à 75 mm. 

Le casier Spécifique défini à l'article 3b) pour recevoir les déchets lorsque Je vent 

ieur à 60 km/h, sera placé dans Les Conditions les plus Sécurisantes ViS-À-vis du 

risque incendie qui pourrait se Propager à l'extérieur(done éloigné de Ja clôture). 
En tout état de Cause, {out autour de ce Casier et à l'intérieur du périmètre du site, 

où, à l'extérieur POUr partie en accord avec les Marins Pompiers, une bande de 100 m sera 

décapée ei Maintenue en ] l'état en Permanence. 
€) Par ailleurs, une zone de 50 m sera ienue débroussaillée aux abords extérieurs de 

h clôture du site en accord avec les Propriétaires concernés et les différentes Prescriptions 

réglementaires applicables en Ja matière. 
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£S Moyens d'intervention internes et Les moyens d'alerte aux 
SeCOUrS extérieurs, selon des modalités qui seront établies EN accord avec Les services 
d'incendie et qui feront l'objet de Consignes écrites. 

ARTICLE 5 : Dégagement d'odeurs et effluents gazeux 

avec l'inspecteur des installations classées, une étude sur les odeurs émises Par les déchets. Cette étude définira également Jes solutions Complémentaires À mettre £n Oetüvre pour 
limiter cette nuisance. 

ARTICLE 6 : Contrôle des déchets 

Les PresCriptions de l'article 3.3 de l'arrêté Préfectoral n° 89-1/17-88 À du 
9 Mai 1989 sont complétées de Ja façon suivante :



ARTICLE 8 : 

      

rénd nécessaire ou atténuer celles des Prescriptions primitives dont le maintien ne Sera plus 
justifié. 

ARTICLE 11 : 

En Cas d'infraction à l'une des dispositions qui précèdent, il POurra être fait 
apphication des sanctions Prévues par des dispositions de l'article 23 de Ja loi n° 76-663 du 
19 Juillet 1976 modifiée, relative aux Installations Classées Pour la Protection de 
l'Environnement, sans préjudice des condamnations Qui pourraient être Prononcées par les 
tribunaux compétents. 
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ARTICLE 12 : 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation à la disposition 
des autorités chargées d'en contrôler l'exécution. 

Un extrait du présent arrêté restera affiché en permanence de façon visible dans 
l'établissement. 

ARTICLE 13 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 14 : 

- Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
- Le Sous-Préfet d'AIX-EN-PROVENCE, 
- Le Maire de SEPTÈMES-LES-VALLONS, 
- Le Chef du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles 

et Economiques de Défense et de la Protection Civile, 
- Le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 
- Le Directeur Régional de l'Environnement, 
- Le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation 
Professionnelle, 

- Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
- Le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 
- Le Directeur Départemental de l'Equipement, 
- Le Commandant du Bataillon des Marins Pompiers de MARSEILLE, 

et toutes autorités de Police et de Gendarmerie, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un 
un extrait sera affiché et un avis publié conformément aux dispositions de l'article 21 du 
décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié. 

MARSEILLE, le 2 Z JAN 128 

Pour le Prétet 
Le Secrétaire Générai 

POUR COPIE CONFORME 
Par dété ti 

e Le Char de Bureau, Pierre SOUSELET 

3) M, du 
Martine HVERNON   


